
  
 
 

  
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 6 juin 2025 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier R-4298-2025 – Hydro-Québec, dans ses activités de distribution (HQD). Critères 

d’évaluation des soumissions de l’appel d’offres pour un bloc de 300 MW 
d’approvisionnements en énergie solaire photovoltaïque (A/O 2025-01). 

 Demande de permission de loger une demande d’intervention hors délai, demande 
d’intervention, liste de sujets et budget du Regroupement pour la transition, 
l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Par la présente, le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques 
(RTIEÉ), un Regroupement comprenant les organismes suivants : l'Association québécoise de 
lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe 
d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ), 
invite respectueusement la Régie de l’énergie à lui accorder la permission de loger une 
demande d’intervention hors délai au présent dossier et présente respectueusement au 
tribunal cette demande d'intervention si cette permission lui est accordée, en y joignant sa liste 
de sujets et son budget. 
 
Tel qu’indiqué aux paragraphes 2 et 3 de cette Demande ci-jointe, le Regroupement pour la 
transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) invite respectueusement la Régie de 
l’énergie à lui accorder la permission de loger la présente demande d’intervention hors 
délai au présent dossier. 
 
Tel qu’indiqué à ces paragraphes et bien que cela ne soit pas une excuse, une combinaison de 
facteurs ont amené le RTIEÉ à omettre pendant plusieurs jours de vérifier sur la page R-4298-
2025 du site Internet de la Régie si un avis procédural avait été émis au présent dossier.  Au 
cours des derniers jours, le représentant d’Énergie solaire Québec (ÉSQ) Monsieur Jimmy 
Royer qui était particulièrement en charge de le faire, avait en effet été monopolisé par la 
préparation de la participation d’Énergie solaire Québec (ÉSQ) à l’important Colloque 
NERGICA 2025 des énergies renouvelables du 2 au 4 juin 2025 et également à gérer 
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l’absence pour cause de maladie du président d’Énergie solaire Québec (ÉSQ) Monsieur 
Patrick Goulet, tant aux fins de la préparation de la participation d’ÉSQ à ce Colloque et de son 
réseautage que des autres activités d’Énergie solaire Québec (ÉSQ) durant cette période et 
d’autres dossiers hors-Régie.  Notamment, bien que Monsieur Goulet ait été nommé 
personnalité de l’année lors de ce Colloque de NERGICA, il n’a pu y assister pour recevoir son 
prix, en raison de sa maladie. 
 
Ce n’est que le 5 juin 2025 qu’il a été réalisé qu’un avis procédural avait été émis durant cette 
période au présent dossier et que le délai de dépôt des demandes d’intervention avait été 
dépassé durant la période où la page R-4298-2025 du site web de la Régie n’avait pas été 
vérifiée.  Il est à noter que tant qu’un intéressé n’est pas reconnu intervenant, il n’est pas 
possible de recevoir une alerte automatisée. 
 
Tel qu’indiqué au paragraphe 3 de cette Demande ci-jointe, nous sommes tout à fait conscients 
qu’il s’agit d’une erreur de notre part, qui n’aurait pas dû survenir.  Nous sommes tout à fait 
conscients aussi que tous les intéressés sont dans la même situation de devoir vérifier 
continuellement sur le site Internet de la Régie si des avis procéduraux sont émis dans les 
dossiers récents. 
 
Nous invitons toutefois respectueusement la Régie à permettre, dans les circonstances, au 
RTIEÉ de loger la présente demande d’intervention malgré le délai. 
 
Il s’agit d’un dossier important se situant au cœur des préoccupations du RTIEÉ et de ses 
associations constitutives, incluant Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
Tel qu’indiqué dans notre liste de sujets ci-jointe, en tant que regroupement environnemental, 
le RTIEÉ favorise le lancement d’un appel d’offres de HQD pour un approvisionnement en 
électricité de source solaire qui puisse être livré le plus promptement possible, de façon fiable 
et efficiente et aux meilleures conditions des points de vue économique, social et 
environnemental.  Le Regroupement et ses associations constitutives ont, de multiples 
fois, soumis des représentations en faveur de tels approvisionnements de source 
solaire (et d’autres sources renouvelables) tant devant la Régie de l’énergie elle-même 
que devant d’autres instances.  Plus particulièrement, une des associations membres du 
RTIEÉ, Énergie Solaire Québec (ÉSQ) était même intervenue, auprès du gouvernement 
du Québec, en amont de la prise du décret lançant le présent appel d’offres, en 
formulant des recommandations qui furent en partie retenues. 
 
Le RTIEÉ a joint à la présente une liste de sujets élaborée qui, il le souhaite humblement, 
montre qu’il pourrait fournir une contribution utile au dossier et aux délibérations de la 
Régie. 
 
Pour l’ensemble de ces motifs, le RTIEÉ invite respectueusement la Régie de l’énergie à lui 
accorder la permission de loger la présente demande d’intervention hors délai au présent 
dossier et à accueillir cette demande d’intervention. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


